
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 25 avril 2017 modifiant la liste  
des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux 

NOR : AFSS1712277A 

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-17 et R. 163-2 à R. 163-14 ; 
Vu l’avis de la transparence du 9 novembre 2016 ; 
Considérant que les ministres compétents ont décidé de suivre l’avis susvisé de la Commission de la 

transparence en tant notamment qu’il recommande la prise en charge de CHAMPIX « en seconde intention, après 
échec des stratégies comprenant des substituts nicotiniques », 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux prévue au premier alinéa 
de l’article L. 162-17 est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 

Art. 2. – Le présent arrêté prend effet à compter du quatrième jour suivant la date de sa publication au Journal 
officiel. 

Art. 3. – Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que son annexe au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 25 avril 2017. 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice de la politique 

des produits de santé et de la qualité 
des pratiques et des soins, 

C. PERRUCHON 

Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le sous-directeur 
du financement 

du système de soins, 
T. WANECQ  

ANNEXE 

(4 inscriptions) 

Sont inscrites sur la liste des médicaments remboursables aux assurés sociaux les spécialités suivantes. 

La seule indication thérapeutique ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance 
maladie est, pour les spécialités visées ci-dessous : 

– CHAMPIX est indiqué dans le sevrage tabagique, en seconde intention, après échec des stratégies comprenant 
des substituts nicotiniques chez les adultes ayant une forte dépendance au tabac (score au test de Fagerström 
supérieur ou égal à 7). 
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CODE CIP PRÉSENTATION 

34009 273 320 9 8 CHAMPIX 0,5 mg et 1 mg (tartrate de varénicline), comprimés pelliculés, plaquette thermoformée (PVC/Alu) dans un étui thermocellé 
(B/11) à 0,5 mg + (B/14) à 1 mg (laboratoires PFIZER) 

34009 377 184 4 8 CHAMPIX 0,5 mg (tartrate de varénicline), comprimés pelliculés, flacon (PEHD) (B/56) (laboratoires PFIZER) 

34009 273 316 1 9 CHAMPIX 1 mg (tartrate de varénicline), comprimés pelliculés, plaquette thermoformée (PVC/Alu) dans un étui thermocellé (B/28) 
(laboratoires PFIZER) 

34009 273 317 8 7 CHAMPIX 1 mg (tartrate de varénicline), comprimés pelliculés, plaquette thermoformée (PVC/Alu) dans un étui thermocellé (B/56) 
(laboratoires PFIZER)   
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